
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 
 

 
 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
(1) Selon les différentes déclarations gouvernementales, cette allocation ne serait versée qu’en cas de 
liquidation judiciaire ou de redressement judiciaire. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 


